
BORNES DE RECHARGE DE VEHICULES ELECTRIQUES
Implantation d’une infrastructure de recharge de véhicule électrique (IRVE) 

Processus moyen d’implantation d’une borne :

Demande formulée

par la collectivité :

Courrier adressé à la 

Présidente d’Hérault 

Energies + appel ou mail 

au technicien 

Transfert de 

compétence

Délibération à 

prendre par la 

collectivité

Présentation 

du projet en 

Commission 

ENERGIES

Approbation du 

transfert de 

compétence par le 

Comité Syndical 

Constitution du dossier 

administratif et financier

Transmission des 

conventions à la collectivité 

pour signature

Rdv sur place avec les 

entreprises concernées

Etude et devis

Mois 1

Réception des 

travaux

Réception du devis 

par Hérault 

Energies pour 

approbation

Mise en service 

de la borne

Clôture financière

Demande du solde à la collectivité dès 

perception de la totalité des financements 

externes (aides, subventions…)

Mois 12

Commande par HE34

Début des travaux

Demande d’un acompte 

à la collectivité

Délai de livraison variable

(délai de raccordement et fourniture borne)

3 à 6 mois 

Analyse de l’implantation et de son 

environnement sur site

Retour des 

conventions signées 

par la collectivité

Communication

(Articles, inauguration…)

Collectivité

Collectivité

Collectivité

Collectivité



BORNES DE RECHARGE DE VEHICULES ELECTRIQUES

Un projet, besoin de conseils?
Contactez votre interlocuteur Hérault Energies :

Kévin RESPAUD, technicien en charge de la mobilité électrique
Mail : k.respaud@herault-energies.fr
Tel : 04.67.09.70.37 – 06.43.16.87.49

Une analyse d’opportunité est réalisée suite à toute demande d’implantation d’une borne : 

Commune non 
équipée d’une borne

Commune déjà équipée 
d’une borne

- Cohérence avec le schéma départemental (SDIRVE)

- Nombre de charges/fréquentation sur les bornes à proximité 

- Analyse des lieux touristiques/fréquentation/axes routiers

- Nombre d’usagers ayant un véhicule électrique sur la commune

- Analyse des communes limitrophes déjà équipées

- Analyse du nombre de charges sur la borne déjà présente sur la commune 
     (300 charges annuelles atteintes)

- Analyse des lieux touristiques/fréquentation/axes routiers

- Nombre d’usagers ayant un véhicule électrique sur la commune

Si – 300 charges annuelles : 
Priorité : repositionnement de la borne existante 

➢ Vers un emplacement plus stratégique
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